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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS 
SUR L’APPORT DES TITRES DE LA SOCIETE SARL SPCC  

A LA SOCIETE SAS 2K 
 
 
 
 
 
 
Messieurs les associés, 
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par décision de l’associé unique en date du 3 janvier 
2022 concernant l'apport des titres de la société SPCC à la société 2K, ayant son activité à Paris, 
placé sous le régime juridique des apports, j’ai établi le présent rapport sur la valeur des apports 
prévu par les articles L. 225-147 du Code de commerce. 
 
Les titres apportés ont été définis dans le contrat d’apport de titres, par l’apporteur à la société 2K 
en date du 2 janvier 2022. 
 
Il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n’est pas surévaluée. 
A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon les normes de la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes applicables à cette mission ; ces normes requièrent la mise en œuvre 
de diligences destinées, à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas 
surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur au nominal des actions à émettre 
par la société bénéficiaire des apports, augmentée de la prime d’émission. 
 
Je vous présente mes constatations et conclusions selon le plan suivant : 
 

1. Présentation de l’opération et description de l’apport, 
 

2. Diligences effectuées et appréciation de la valeur d’apport, 
 

3. Conclusion. 
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1 – PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DE L’APPORT 

 
 
1.1 – NATURE ET OBJECTIFS DE L’OPERATION 

 
L'opération envisagée consiste à transférer, par voie d'apport, au profit de la société 2K, la totalité 
des parts sociales de la société SPCC détenue par les signataires du contrat d'apport de titres conclu 
le 2 janvier 2022. 
 
Selon les termes du contrat d'apport de titres, cette opération a pour objectif d'apporter la totalité 
des titres de la société SPCC à la société 2K. 
Cette opération aura pour effet de faire de la société 2K une holding du groupe ainsi créé. 
 
L'apport de titres, objet de ce rapport, porte sur 5 000 parts sociales de la société SPCC. 
 
 
1.2 – ENTITES PARTICIPANT A L’OPERATION 

 
1.2.1 - Société bénéficiaire de l'apport 
 
La société 2K est une société par actions simplifiée au capital social de 500 euros divisé en 500 
actions d’une valeur nominale unitaire de 1 euro, dont le siège social est 166 rue de Bagnolet – 
75020 Paris, et immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 904 077 492. 
 
La société a pour objet, en France ou à l'étranger, l'activité de Holding animatrice de groupe, 
notamment la réalisation de toute prestation de services pour le compte de ses filiales ou membres 
du groupe de société qu'elle constitue avec ses filiales, l'acceptation de tous mandats sociaux, 
l'administration, la collecte, la gestion, la mise à disposition de trésorerie et la constitution de toutes 
garanties en faveur des sociétés membres du groupe. 
 
 
1.2.2 - Société dont les titres sont apportés 
 
La société SPCC est une société à responsabilité limitée, au capital social de 50 000 euros divisé 
en 5 000 parts sociales d’une valeur nominale unitaire de 10 euros, dont le siège social est 167 rue 
de Bagnolet – 75020 Paris, et immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 493 547 152. 
 
La Société a pour objet : société de travaux de Plomberie, Chauffage, Climatisation et Rénovation 
intérieure et extérieure. 
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1.3 - DESCRIPTION ET EVALUATION DE L’APPORT 

 
Les associés de la société SPCC dont les titres sont apportés au jour de la réalisation de l’apport, 
sont les suivants : 
 

• Monsieur Abdelhafidh KHELIFI, propriétaire de 2.500 parts sociales 

• Monsieur Hafedh KHELIFI, propriétaire de 2.500 parts sociales 
 
Chaque titre de la société SPCC est apporté pour une valeur unitaire de 90 euros, soit un apport 
total de 450 000 euros. 
 
 
1.4 - REMUNERATION DE L’APPORT 

 
L’apport d’un montant total de 450 000 euros sera rémunéré par l’émission de 450 000 actions de 
la société 2K d’une valeur nominale de 1 euro chacune. 
 
 
1.5 – CONDITION DE REALISATION DE L’APPORT 

 
La société 2K deviendra propriétaire des titres apportés à compter de la date de réalisation. Elle 
aura droit à tout dividende, intérêts, produit, remboursement ou droit quelconque, détaché ou mis 
en distribution sur les actions apportées. 
 
 
 
2 - DILIGENCES EFFECTUEES ET APPRÉCIATION DE LA VALEUR D’APPORT 

 
 
2.1 – PRESENTATION DES METHODES D’EVALUATIONS RETENUES 

 
Ce prix a été déterminé d’un commun accord entre les parties sur la base d’un rapport d’évaluation 
des titres de la société SPCC établi par la société ENTREPRENEURS & FINANCE missionnée par 
les parties à cet effet. 
 
Le rapport d’évaluation a été réalisé le 9 novembre 2021 sur la base des états financiers des 
exercices 2018 à 2020. 
 
La démarche de l’évaluateur a consisté à rechercher la valeur de l’entreprise sur la base d’un 
multiple moyen de l’EBITDA pour le secteur de « services aux entreprises ». 
 
Compte tenu du secteur d’activité de SPCC et de son faible niveau de dotations aux dépréciations 
et amortissements et des autres produits et charges d’exploitation, l’agrégat de référence retenu 
pour la valorisation est l’excédent brut d’exploitation moyen non pondéré des années 2018, 2019 et 
2020. 
 
Le multiple de valorisation de SPCC retenu qui situe dans un intervalle compris entre 4,5 et 5,5 a 
permis d’aboutir à une fourchette de valeur comprise entre 372 570 euros et 532 205 euros, soit une 
valeur de part sociales comprise entre 74,5 euros et 106,4 euros. 
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2.2 – TRAVAUX ET DILIGENCES EFFECTUEES 

 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimées nécessaires selon les normes de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes, afin de : 
 

• Vérifier la propriété des actions apportées. 

• Contrôler la valeur attribuée à l’apport. 

• Analyser la méthode de valorisation mise en œuvre. 

• Vérifier, jusqu'à la date d'émission de notre rapport, l'absence de faits susceptibles de 
remettre en cause la valeur de l’apport. 

 
 
2.2.1 – Vérifications juridiques et comptables 
 

• J’ai obtenu et examiné les documents relatifs à l'immatriculation de la société bénéficiaire de 
l'apport. 

• J’ai procédé à une revue limitée de certains éléments de la vie sociale des sociétés dont les 
titres sont apportés (statuts, K Bis, baux,…). 

• Je me suis assuré de la propriété et de la libre disponibilité des titres apportés sous condition 
de levée des nantissements consentis. 

• J’ai examiné les différentes stipulations du contrat d'apport de titres. 

• J’ai effectué une revue analytique des comptes annuels clos au 31 décembre 2020 et de 
situation comptable intermédiaire arrêtée au 30 septembre 2021. 

 
 
2.2.2 – Vérification de la valeur de l’apport 
 
J’ai effectué des travaux approfondis sur la méthodologie retenue pour déterminer la valeur de 
l’apport, en m’assurant, notamment du bien-fondé du choix de la méthode et des critères 
d'évaluation retenus. 
 
En outre, j’ai vérifié la correcte application et mise en œuvre des critères et méthodes retenus et 
examiné la sensibilité des valeurs relatives à une variation des différents paramètres. 
 
Pour ce faire, j’ai procédé aux travaux suivants : 
 

• J’ai revu la cohérence des calculs effectués par l'évaluateur. 

• J’ai procédé à une analyse de sensibilité à la variation des hypothèses et des paramètres 
retenus. 

 
 
2.3 - OBSERVATIONS 

 
2.3.1 – Sur le choix des méthodes d’évaluation 
 
Dans le cadre spécifique de cette opération et compte tenu de l’activité de la société apportée, la 
valorisation de cette dernière sur la base d’un multiple de l’excédent brut d’exploitation, méthode 
retenue par l’évaluateur, me parait de nature à fournir une base raisonnable d’évaluation. 
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2.3.2 – Sur la mise en œuvre des méthodes d’évaluation 
 
Les méthodes retenues sur la base de l’approche évoquée au 2.3.1 respecte les usages des 
professionnels dans ce secteur d’activité. 
 
2.3.3 – Sur la valeur de l’apport 
 
La valeur de l’apport retenue est cohérente au regard : 

• Du rapport d’évaluation dont elle respecte la fourchette de valeur. 

• De la situation comptable intermédiaire au 30 septembre 2021. 
 
3 - CONCLUSION 

 
En conclusion de mes travaux, je conclue que la valeur de l’apport s’élevant à 450 000 euros n’est 
pas surévaluée, et en conséquence que la valeur des titres apportés est au moins égale au capital 
créé dans la société 2K. 
 
 
 

Fait à Issy les Moulineaux, 
Le 4 février 2022 
 
Olivier ROUSSEL 
Commissaire aux apports 

 
 

 



2K 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 15 FEVRIER 2022 

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX 

Le 15 FEVRIER 

A quatorze heures. 

Les associés de la Société par Actions Simplifiée 2K, se sont réunis en Assemblée Généra le 

Extraordinaire au siège socia l ,  sur la convocation du Président. 

I l  a  été dressé une feui l le de présence qu i  a  été émargée en entrant en séance par chacun des 

associés. 

L'assemblée est présidée par Mons ieur Abdelhafidh KHEL IF I ,  en sa qual ité de Président de la 

Société. 

Tous les associés étant présents ou représentés et représentant la totalité du capital social, le 

Président constate que l 'Assemblée peut valablement dél ibérer et prendre ses décisions à la 

majorité requise. 

Le Président de l 'Assemblée constate que l 'Assemblée Générale Extraordinaire est 

régulièrement constituée et peut valablement dél ibérer. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l 'Assemblée : 

Une copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé; 

Un exemplaire des statuts de la Société;  

Le rapport du Président; 

Le texte des nouveaux statuts ; 

Et le texte des résolutions qu i  seront proposées au vote de l 'Assemblée. 

Puis, i l  rappel le que l'ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant : 

Approbation de l 'apport de 5.000 parts sociales de la société S.P .C.C.  et de son 

évaluation ; 

Augmentation du capita l  en vue de rémunérer l 'apport susvisé;  

Modification corrélative des statuts; 

Pouvoirs pour les formalités. 
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Le Président lit ensuite son rapport et déclare la discussion ouverte. 

La discussion est close et personne ne demandant p lus la parole, le Président met 

successivement aux votes les résolutions suivantes figurant à l 'ordre du jour : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture : 

Du rapport de Monsieur Ol iv ier ROUSSEL, du Cabinet V IR IS  EXPERT, Commissaire aux 

apports en date du 4 février 2 0 2 2 ;  

Du contrat d'apport en date du 2 janvier 2022, aux termes duquel  :  

Monsieur Abdelhafidh KHEL IF I  et Monsieur Hafedh KHEL IF I  font apports de 5.000 parts 

socia les de la société S.P.C.C, Société à Responsabi l ité Limitée au capital de 50.000 euros, 

dont le siège social est sis au 167 rue de Bagnolet - 75020 PARIS, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 493 547 152, évaluées à 450.000 euros, 

savo i r :  

-  2.500 parts sociales de la société S.P.C.C. par Monsieur Abdelhafidh KHEL IF I ,  évaluées 

à 225.000 euros ;  

-  2.500 parts sociales de la société S.P.C.C.  par Monsieur Hafedh KHELIF I ,  évaluées 

à 225.000 euros. 

Approuve successivement chacun des apports effectués, aux conditions stipulées au contrat 

d'apport sus désigné, leur évaluation et leur rémunérat ion.  

Cette résolution est adoptée à l 'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide, à titre de rémunération des apports approuvés, d'augmenter le 

capital social d 'un montant de 450.000 euros pour le porter de 500 euros à 450.500 euros par 

voie de création de 450.000 actions nouvelles de 1 euro de nominal  chacune, rémunérées au 

pair, créées à titre d'augmentation de capital, qu i  seront attribuées comme s u i t :  

Monsieur Abdelhafidh KHELIFI recevra, en rémunération de son apport des 2.500 parts 

sociales de la société S .P .C .C. ,  225.000 actions de la société 2 K ;  

Monsieur Hafedh KHEL IF I  recevra, en rémunération de son apport des 2.500 parts 

sociales de la société S.P.C.C.,  225.000 actions de la société 2K. 

Ces actions qu i  seront soumises à toutes les disposit ions statutaires et aux décisions des 

assemblées générales, seront assimilées aux actions anciennes et jouiront des mêmes droits à 

compter de la date de réalisation définitive de l'augmentation de capital . 

Cette résolution est adoptée à l 'unanimité. 
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TROIS IEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, constatant la réal isation définitive de l 'augmentation dont s'agit, 

décide de modifier comme suit les articles 7 et 8 des statuts : 

« ARTICLE 7 - APPORTS 

If a été apporté au capital de la société, lors de sa constitution, une somme en numéraire 

de 500 euros. 

Lors de l'augmentation de capital décidée par l'assemblée générale en date du 15 février 2022, le 

capital social a été porté à la somme de 450.500 euros par apport de 5.000 parts sociales de la 

société S. P.C.C. En contrepartie de cet apport, il a été attribué aux apporteurs, 450.000 actions 

nouvelles de la Société. » 

« ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 450.500 euros. 

Il est divisé en 450.500 actions, de UN ( 1 )  euro chacune, entièrement libérées, de même catégorie. » 

Cette résolution est adoptée à l 'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, confère tous pouvoirs au porteur de l 'or ig inal ,  d'un extrait ou d'une 

copie des présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt, et autres 

qu' i l  appartiendra. 

Cette résolution est adoptée à l 'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant p lus la parole, le Président déclare la 

séance levée à quinze heures. 

De tout ce que dessus, i l  a  été dressé le présent procès-verbal qu i  a  été signé, après lecture, 

par les associés. 

M. Abdelhafidh KHELIF I  
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